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Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
COMMUNE DE VESTRIC ET CANDIAC 
MAIRIE – 6 RUE DE LA MAIRIE 30600 VESTRIC ET CANDIAC - Téléphone : 04 66 71 11 58  
Fax : 04 66 71 27 60 
Courriel: vestric@wanadoo.fr  
 
Correspondant : Monsieur le Maire 
 
Type de procédure : Procédure adaptée. 
 
Objet du marché : Souscription des contrats d'assurances de la Commune de Vestric et 
Candiac 
 
Caractéristiques principales : 
Réalisation continue de prestations homogènes sur une durée maximale de 3 ans. 
Des variantes seront-elles prises en compte : non 
 
Présentation des lots : 
 

Lot 1 : assurance des dommages aux biens et des risques annexes   
Classification CPV : Objet principal : 66515000-3 
Lot 2 : assurance des responsabilités et des risques annexes  
Classification CPV : Objet principal :   66516000-0 
Lot 3 : assurance des véhicules et des risques annexes 
Classification CPV : Objet principal :   66514110-0  

 Lot 4 : assurance de la protection juridique 
 Classification CPV – Objet principal : 66513000-9   
  
       
Conditions relatives au marché : 
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques attributaire du 
marché : Groupements conjoints : les contrats peuvent être proposés par des groupements 
conjoints d'assureurs. 
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Conditions de participation : 
Critères de sélection des candidatures : 
Justifications à fournir par le soumissionnaire sur ses qualités et capacités énoncées dans le 
règlement de consultation. 
 
Sélection : tous les candidats ayant satisfait aux exigences réglementaires (article 52) du 
code des marchés publics) et possédant les capacités professionnelles, techniques et 
financières jugées suffisantes. 
Dans l'éventualité d'une co-traitance, chaque co-traitant devra présenter ces justificatifs. 
 
Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction 
des critères énoncés dans le règlement de consultation. 
 
Date limite de réception des offres : 12/11/2018 
 
Délai minimum de validité des offres : 180 jours à compter de la date limite de réception 
des offres. 
 
Adresse où elles doivent être transmises :     
MAIRIE – 6 rue de la Mairie 30 600 VESTRIC ET CANDIAC 
 
Autres renseignements : pas de remise des offres dématérialisées 
 
 Conditions d’obtention des dossiers : gratuit sur place ou par télécopie, courrier , courriel :  
MAIRIE - 6 rue de la Mairie 30 600 VESTRIC ET CANDIAC 
Courriel: vestric@wanadoo.fr  
04 66 71 11 58 
 
Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :  
MAIRIE - 6 rue de la Mairie 30 600 VESTRIC ET CANDIAC téléphone 04 66 71 11 58 
 
Pour tout renseignement d'ordre administratif et/ou technique, contact : 
 - Mme CORTES Isabelle téléphone 04 66 71 11 58 
 
Renseignements complémentaires :  
MAIRIE - 6 rue de la Mairie 30 600 VESTRIC ET CANDIAC téléphone 04 66 71 11 58 
 
Date d'envoi du présent avis : 12/09/2018 
 
Le Maire, 
 
 
LAURENT Jean François 
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SERVICES D’ASSURANCES POUR  
LA COMMUNE DE VESTRIC ET CANDIAC 

 
 

  
 

 
LOT N° 2 

 
  

 

  
ASSURANCE DES RESPONSABILITES 

ET RISQUES ANNEXES 
 

 
  

 
 

PROCEDURE ADAPTEE 
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SOMMAIRE 
 

 

 

 

 

 

Les dispositions concernant le LOT N° 2 - Assurance des « RESPONSABILITES ET 
RISQUES ANNEXES » - sont présentées de la façon suivante : 

 

 

1. INVENTAIRE DES RISQUES - SINISTRALITE 

2. CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES GENERALES  
(CONDITIONS GENERALES DE LA GARANTIE) 

 

3. CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES  PARTICULIERES (CONDITIONS 
PARTICULIERES DE LA GARANTIE) 
 

4. CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 

5. !/¢9 5Ω9bD!D9a9b¢ 
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R E S P O N S A B I L I T E 

G E N E R A L E  

 

 INVENTAIRE DES ACTIVITES PAR RUBRIQUE 
 
 
Les renseignements ci-après ne peuvent être considérés comme constituant une liste 
exhaustive des activités de la collectivité. Ils représentent une base générale d’informations 
permettant d’apprécier les compétences de la collectivité dans ses grandes lignes. Les 
assureurs conservent la faculté d’obtenir tous renseignements complémentaires qui leur 
sembleraient utiles. 
 
 

1. INTERCOMMUNALITE : 
 
 La collectivité fait-elle partie d’une structure intercommunale (Communauté, 

Syndicats) ? : OUI 
 

¶ Si Oui, laquelle : COMMUNAUTE DE COMMUNES RHONY VISTRE 
VIDOURLE 

 
 Quels sont les compétences et services qui ont été transférés :  

2. POPULATION TOTALE : 
 
 Habitants au dernier recensement : 1432 
 Collectivité classée station : NON  
 Population maximum : --- 

 

3. COMPOSITION DE L’ASSEMBLEE COMMUNALE : 
 
 Nombre de conseillers municipaux dont le Maire : 14 

 

4. PERSONNEL – MASSE SALARIALE : 
 
 Nombre total d’agents : Titulaires, stagiaires, auxiliaires, vacataires et contractuels : 

15 
 Masse salariale brute du dernier budget primitif hors charges patronales c’est-à-dire 

les traitements de  l’ensemble du personnel y compris indemnités de résidence et 
supplément familial de traitement hors primes de technicité et autres primes non 
soumises à cotisations sociales) : 340 433€ (compte administratif 2017) 
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 Budget de fonctionnement : 1 121 816€ 
 

5. POLICE MUNICIPALE : OUI 
 
 Nombre d’agents : 1 
 Sont-ils armés ? : OUI 

 

6. COLLECTE, TRI ET TRAITEMENT DES DECHETS : NON  
 

7. EAU - ASSAINISSEMENT : NON  
 

8. SERVICE D’INCENDIE ET DE SECOURS : NON  
 

9. SERVICE DE RESTAURATION : NON 
 

 RESTAURANT SCOLAIRE : NON 
 Géré par la communauté de communes 
 
 CUISINE CENTRALE : NON 

 
 AUTRE SERVICE DE RESTAURATION MUNICIPAL : NON 

 
 PORTAGE DE REPAS A DOMICILE : NON 

 

10. SERVICE D’HYGIENE ET DE SANTE – SOINS INFIRMIERS : NON 
 

11. SERVICE MAINTIEN A DOMICILE OU AIDES MENAGERES : NON 
 

12. RESIDENCE POUR PERSONNES AGEES : NON 
 

13. ABATTOIRS : NON  
 

14. TRANSPORT: NON 
 

15. CRECHES – HALTES GARDERIES : NON  
 

16. GARDERIE A DOMICILE : NON 
 

17 GARDERIE PERI SCOLAIRE : Géré par la communauté de communes 

 

18 ACTIVITES « JEUNESSE » : NON 
 

19 PISCINES – BAIGNADES OU PLAGES AMENAGEES : NON 
 

20 TERRAINS DE SEJOUR – CARAVANING – CAMPING : NON 
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21 AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE : NON 
 

22 SALLES DE SPECTACLES : NON 
  

23 CASINOS – SALLES DE JEUX : NON 
 

24 AUTRES ACTIVITES ORGANISEES PAR LA COLLECTIVITÉ : NON 
 

25 PARTICIPATION DE LA VILLE A UNE SOCIETE  D’ECONOMIE MIXTE : NON 
 

26 PATRIMOINES IMMOBILIERS ET MOBILIERS : OUI 
(autres que les bâtiments et leur contenu) 
 

 BOIS ET FORETS APPARTENANT A LA COLLECTIVITE : oui 
 

 ETABLISSEMENTS SPORTIFS COMPORTANT DES TRIBUNES : non 
 

 ARENES MUNICIPALES 
 

Tribunes fixes : OUI 
 Situation : place des Arènes 
 Nombre de places :  
 Matériaux de construction : Bois 

 
Tribunes démontables ou podium : NON 

 
 PORT NAUTIQUE : NON  
 LAC : OUI   1 propriété de la commune mais géré par une association 

 
 EMBARCATIONS :  OUI 1 type ZODIAC 

 
 ENGINS AERIENS : NON  

 
 INSTALLATIONS PARTICULIERES DE TRANSPORTS DE PERSONNES OU DE 

MARCHANDISES : NON  
  

 BARRAGES – PLANS D’EAU OU RETENUES D’EAU : NON  
 

 AERODROME : NON 
 

27 GESTION DE L’URBANISME : OUI  
 

 P.L.U : OUI 
 

Si oui, date d’approbation : 19 NOVEMBRE 2015 
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 NOMBRE DE PERMIS ET DE DECLARATIONS (CONSTRUCTION, DEMOLITION, 

LOTISSEMENT ET AURES) DELIVRES POUR CHACUNE DES ANNEES SUIVANTES :  
 
 

ANNEE PERMIS ET 
DECLARATIONS 

PERMIS DE 
DEMOLITION 

LOGEMENTS NEUFS 
CONCERNES 

 
Année N-3 

37 0 1 

 
Année N-2 

25 0 0 

 
Année N-1 

22 0 1 

 
 

 INSTRUCTIONS DES ACTES : COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 

28 ENTRETIEN VOIRIE : OUI 
 

  Nombre de kilomètres :  36 KMS ENVIRON 
 

29 AUTRES (patinoire – activités  spécifiques) : NON 
 
30 C.C.A.S : OUI  

 
31 FETES ET CEREMONIES : fête votive et manifestations taurines plusieurs fois dans 

l’année 

 
 COMPOSITION DE L’ASSEMBLEE  

 
 Nombre de membres :    9 

¶ Dont Président : 1 
 

 PERSONNEL :  
 

 Nombre d’agents :  0 
 Budget de fonctionnement : 9 253.31 €  
 Masse salariale : 0 €  

  
 ACTIVITES : AIDE SOCIALE LEGALE ET FACULTATIVE 
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CONTRATS EN COURS 

 

 
 

 

 

 
[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ  Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ  ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƻǳ 
ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м du CCAP : 

 
 

¶ Compagnie : SMACL 

¶ Franchises : NEANT  
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ETAT DE LA SINISTRALITE 
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ET RISQUES ANNEXES 
 

  
  

 
 

PROCEDURE ADAPTEE 
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SOMMAIRE 
 
 
 
 
 

Les dispositions concernant le LOT N° 3 - Assurance des « VEHICULES A 
MOTEUR ET RISQUES ANNEXES »  - sont présentées de la façon suivante : 

 

 

 

 

1. INVENTAIRE DES RISQUES ς SINISTRALITE  
 

2. CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES GENERALES  
     (CONDITIONS GENERALES DE LA GARANTIE) 

 

3. CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
     (CONDITIONS PARTICULIERES) 

 

4. CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 
 

5. !/¢9 5Ω9bD!D9a9b¢ 
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ETAT DU PARC AUTOMOBILE 
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N° 
MARQUE 
ET TYPE  

GENRE IMMATRICULATION
. 

1ère MISE  
EN CIRC. 

CARACTERISTIQUES VALEUR D’ACHAT POUR LES VEHICULES 
DE + DE 3T5  OU VEHICULES SPECIFIQUES 

ET/OU  ONEREUX 
 

 Nombre  
places 

PTAC Puis 
 

1 RENAULT TRACTEUR AGRICOLE  28/03/1980   11 cv  

2 ISEKI TONDEUSE 
AUTOPORTEE 

 01/09/1993     

3 RENAULT        

4 SUZUKI VP  29/09/2006   6 cv  

5 IVEKO DAILY       

6 SOREL REMORQUE        
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Précisions :  

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǊŎ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴΣ ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŞǘŀōƭƛǊ sa tarification de manière globale. 

Seuls les remorques et les engins immatriculés (de plus de 500 kg de PTAC) figurent à 
ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǊŎΦ  

[ΩŀǎǎǳǊŜǳǊ ǇǊŜƴŘǊŀ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řǳ /Φ/Φ¢Φt ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŜƳƻǊǉǳŜǎ ŘŜ 
moins de 500 kg non déclarés et les engins non immatriculés. 

 

Etat du parc à garantir : 
L’assureur reconnaît avoir une connaissance suffisante des risques 

présentés par la collectivité et reçu tous les éléments d’information nécessaires à 
l’établissement d’un projet de contrat, en adéquation avec les préconisations du présent 
cahier des charges. 

 
En cas de sinistre, l’assureur renonce à se prévaloir d’une erreur dans la 

nature et/ou la  désignation des risques. 
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 Tél : 03.27.74.00.71 ï Fax : 03.27.74.05.67. 
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CONTRAT EN COURS 

 
 
 
 

 
La collectivité est actuellement titulaire d’un contrat  garantissant totalement ou 

partiellement les risques mentionnés à l’article 1 du CCAP : 
 
 

¶ Compagnie :GROUPAMA 

¶ Franchises : 150 / 300 € 
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ETAT DE LA SINISTRALITE 
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